
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 48 (1940)

Heft: 1

Artikel: Le pasteur Daniel-Alexandre Chavannes 1765-1846 : esquisse
biographique - 2me partie, 1811-1846

Autor: Schnetzler, Ch.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-37718

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-37718
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


48lW annee N° 1 Janv.-fev. 1940

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Le pasteur
Daniel-Alexandre CHAVANNES

1765-1846

Esquisse biographique — 2me partie, 1811-1846

T. Chavannes, fondateur et redacteur de la « Feuille

d'Agriculture et d'Economie generale du Canton de

Vaud ». — Son activite scientifique et sa nomination
de professeur de Zoologie ä l'Academie (1812-1820).

Apres son retour d'un sejour ä Paris, au printemps de

t8ii, Daniel-Alexandre Chavannes quitta Vevey, avec sa

famille, pour setablir ä Lausanne, ä la maison Dupleix,
rue Marterey, dans l'appartement que devait occuper plus
tard Frederic-Cesar de la Harpe. II fonda tout d'abord la
« Societe de lecture » et I'enrichit d'une bibliotheque. Le

gouvernement ne tarda pas a lui confier la charge de la
« censure » des ouvrages parus dans le canton. Ses

verdicts furent toujours empreints d'une notoire sagesse.



En novembre 1811, quelques citoyens, dont Chavannes,

frappes du retard dans le developpement de l'agriculture,
se reunirent pour fonder la « Societe d'Agriculture et

d'Economie generale de Lausanne ». Berne nous avait
devance dans ce domaine. Elle avait depuis plusieurs an-
nees sa « Societe d'Economie ». La liste des fondateurs

porte entre autres les noms d'Henri Monod, de Chavannes,

d'Albert Rengger, de J. S. de Loys. Le 1>eau domaine
de Dorigny appartenait ä Jean-Samuel de Loys, distingue

agronome, futuir conseiller d'Etat. II avait dejä obtenu

d'heureux resultats dans l'assolemen,t d'ancien's terrains
juges improductifs- Dorigny etait largement ouvert ä

qui voulait s'instruire. C'est lä que le 4 aoüt 1812 la

Societe lausannoise d'agriculture, apres avoir invite de

nombreux agriculteurs du canton, se transforma en
« Societe d'Agriculture et d'Economie generale du Canton
de Vaud ». Elle nomma un comite central, organisa des

sections qui devaient se maintenir en rapports avec le

comite directeur. Un organe fut cree pour mettre au cou-

rant des progres realises les membres de la societe, pour
leur faire connaitre les experiences faites ä l'etranger.
Le journal etait autorise ä joindre aux questions
techniques l'examen des problemes d'ordre philanthropique et

mloral, dont le but visait le relevement et l'amelioration
des classes pauvres et des enfants delaisses. Le 4 aoüt 1812

naquirent les « Feuilles d'agriculture et d'economie generale

», qui devaient paraitre deux fois par mois, en fascicules

de 16-20 pages. En 1813, D.-A. Chavannes en devint
le redacteur seul responsable. Jusqu'en 1843, il presida

aux destinees de cette publication qui, avec ses deux judi-
cieuses transformations, devint un organe d'une insigne
valeur pour le developpement de l'agriculture, des sciences,

de la philanthropic, des institutions civiles et poli-



Daniel-Alexandre CHAVANNES
D apres un portrait appartenant au Musee historiograpkique.
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tiques. Ses 32 volumes annuels constituent aujourd'hui
une source tres precieuse pour l'etude du passe du canton

de Vaud. Dans ce jour du 4 aoüt, date memorable, le diner

servi sous les tilleuils de Dorigny fut une heure charmante

oü fut execute par un choeur le «Chant de Dorigny» 1
:

Trois fois honneur ä Triptoleme
Dont le soc regenerateur
Tira le pain du ble que seme

La main de l'heureux laboureur.
Les biens que nos monts, que nos plaines
Accordent ä nos efforts
Sont nos plaisirs et nos tresors.

Que Pales el Pomone, et Bacchus et Ceres

Habitent nos coteaux, nos vergers, nos guerets

Jusque dans sa vieillesse Chavannes aimait ä le chanter.

U,n an plus tard, il presentait ä la deuxieme assemblee

generale un rapport des plus suggestifs sur la visite faite

par lui, avec la commission designee ä cet effet, ä la re-

marquable institution de Hofwyl, pres de Berne, dirigee

par le celebre agronomic Emmanuel de Fellenberg (1771 -

1844), dont l'ceuvre avait ete fondee en 1807.

En 1812, Daniel-Alexandre Chavannes changeait
encore de domicile et s'installait tout pres de son ancien

logement, ä la maison Grand d'Hauteville, qui doit etre
cherchee sur l'emplacement occupe aujourd'hui par Clos-

Lilas, ä la Caroline.

Aux elections du Grand Conseil de rnai 1813, Daniel-
A. Chavannes rentre dans cette enceinte, apres une
interruption de cinq ans. 11 devint depute de Yevey. Depuis ce

1 Les vers sont du doyen Bridel et la musique de Chavannes.
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moment-lä i,l siegea pendant 33 ans dans l'assemblee
legislative et 26 ans comme secretaire de ce corns. II etait
aussi charge de l'appel nominal. Au temps ou Talma

jouait au Theatre de Marterey, ä l'admiration des Lau-
sannois, les grands drames classiques, on apprenait le

desastre de Leipzig (18 octobre 1813). Puis ce fut l'abdi-
cation de l'empereur Napoleon et le sejour ä Tile d'Elbe.

Ensuite l'invasion des Allies, le passage ä Lausanne

des troupes autrichiennes dont les fanfares ravissaient la

jeune Herminie Chavannes. Ce qui ravissait m.oins les

Vaudois, c'etaient les efforts de Berne, soutenus par les

Allies, et l'esprit de la Sainte-Alliance pour reconquerir
leurs anciens sujets de V.aud et d'Argovie. Dans leur

grande majorite, les Vaudois etaient d'un seul coeur attaches

a leur liberte. Les Bernois comptaient sur leur armee,

mais aussi toute une litterature de propagande travaillait
au triomphe de leur cause.

En mai 1814 l'ecrit suivant avait paru pour la defense
des Vaudois et des Argoviens : « Ueber den schzueizeri-
i>chen Bundesvereiii und die Ansprüche Berns » II etait
du ä la plume experte d'Albert Rengger, l'ancien ministre
de 1'Interieur sous le Directoire helvetique, un ami de

Chavannes. Ce dernier, en maitre de la langue allemande,
1 avait traduit en franqais 1 dans une brochure de 54 pages.
C'etait l'une des meilleures refutations de la these de
Berne. Une riposte immediatement traduite par Chavannes

parut en juillet 1814. La lutte se poursuivait ainsi.
II faut rappeler ici l'intervention heureuse d'Henri

Monod qui reussit ä avoir une entrevue avec Alexandre
Ier de Russie ä Fribourg-en-Brisgau et aussi celle de Fre-

1 Sur la Confederation suisse et les pretentions de Berne, ecrit
en mai 1814 par M. D.-A. Chavannes.
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deric-Cesar de la Harpe aupres de son ancien eleve, en

faveur de la conservation des libertes de Vaud et d'Ar-
govie. Le Congres de Vienne mit le sceau ä l'ceuvre de la

paix en proclamant la neutralite integrale de la Suisse et

la conservation des anciennes limites des cantons telles

qu'elles avaient ete dejä etablies pour Vaud et Argovie.
qui ne devaient plus etre des pays sujets.

Le Pacte federal nouveau fut aussi vote par la Diete.
11 avait ete precede de la nouveile constitution vaudoise

du 4 aoüt 1814. Tout cela ramena le calme dans le pays,
mais les troubles qui auraient pu devenir tres graves
arreterent plus d'un progres, en outre la realisation de la

täche que s'etait prescrite la Societe d'agriculture du canton

de Vaud. Les « Feuilles d'Agriculture » subsistaient

heureusement. Ajoutons en passant qu'au lendemain du

Congres de Vienne le ton regnant dans les deliberations
du Grand Conseil devint plus solennel et aristocratique.
Le terme : « Citoyens » qui ouvrait les discours fut rem-
place par celui-ci : «Tres honores Messieurs !».

Souvent dans la vie, la chute d'une valeur scientifique,
politique ou morale est la porte d'entree d'une autre
valeur. C'est ainsi que la Societe helvetique des sciences

naturelles, fondee ä Geneve le 4 octobre 1915 par l'initia-
tive du pharmacien Hippolyte-Alhert Gosse, allait em-

prunter, ainsi que l'a fait la section vaudoise de la meme

societe, les «Feuilles d'agriculture» de Chavannes pour
renseigner le Canton de Vaud sur le travail qui se pour-
suivit dans le sein de la nouveile societe. — La Societe

helvetique qui ceunissait le 4 octobre 35 savants de diffe-
rents cantons prit ses decisions fondamentales avec un
enthousiasme patriotique et fraternel. Les 7 delegues

vaudois, Chavannes en tete, rapporterent dans leur canton
la «flamme sacree».
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Dejä dans sa premiere jeunesse Chavannes fut ä bonne
ecole pour s'imteresser aux sciences. Dans la maison de

son oncle de la Cite, Alexandre-Cesar, qui ne concevait

pas la carriere pastorale sans une initiation serieuse aux
mathematiqoes, ä l'astronomie, ä l'anthropologie. Plus
tard les lemons de J. L. Francois, d'Henri Struve et d'Em-
manuel Develey lui furent utiles. Dejä en 1809 Daniel-
Alexandre donnait ä Vevey un cours sur 1'air atmosphe-
rique, la lumiere et l'electricite, ou les dons de precision
et de clarte sont indiscutables. Ces cours subsistent en

manuscrits qui m'ont ete pretes par M. le professeur
P. Murisier, conservateur du Musee de Zoologie. En 1812,

ä «Chaumiere», dans la maison de Lausanne de Madame
la generale de Charriere, anciennement Angelique de

ßavois, Chavannes donna ä un cercle de dames dont fai-
saient partie ses deux filles, Cornelie et Hermiinie, un
cours tres substantiel Gastronomie. Done rien d etonnant
dans le fait qu'il füt appele, avant meme la fondation de

la Section vaudoise des «Sciences naturelles», ä presider
la troisieme reunion de la Societe helvetique ä Lausanne,
en 1818. Le 27 juillet, dans un discours d'ouverture, il
fait une revue du developpement anterieur des sciences

dans le canton de Vaud. Les societes d'agriculture ont

prepare, dit-il, l'eclosion de celle des « Sciences naturelles

». Le president, avec son ami et collaborateur,
M. Ch. Lardy, inspecteur forestier, eurent ä cette occasion

la joie de pouvoiir presenter, avec l'autorisation du

Conseil d'Etat, un musee en formation dans deux Salles,

pretees officiellement, de l'ancien bätiment de l'Academie.
La on avait aussi reuni l'oeuvre artistique du peintre
Louis Ducroz, mort en 1810, que Chavannes avait reussi
ä ressaisir avant sa dispersion en obtenant par souscrip-
tion la somme necessaire ä sa conservation. Le 27 de-
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cembre 1816. la collection Ducroz devenait propriete can-
tonale par le rachat de 65 actions de 100 fr. L'Etat avait
fait la une heureuse acquisition. En ce temps-lä, l'idee
d'un «Miusee d'histoire naturelle et des Beaux-Arts» s'em-

para de Chavannes et de son ami Lardy. Les savants,
reunis en 1818, purent aussi admirer une collection mine-

ralogique fort interessante provenant de l'Anglais Mar-
ryat qui remit genereusement la majorite des objets de

sa collection personnelle aux deux futurs conservateurs
du Musee. En outre, la belle collection d'oiseaux ern-

pailles, ä laquelle Chavannes travaillait depuis 1796,

fournissait encore maint interessant specimen zoologique
ä l'examen des hötes de la fete. Le Musee d'histoire et
d'art etait fonde virtuellement. Un the impromptu reunit
la societe dans la maison de Chavannes, ä la Caroline.
Sa fille Herminie admira lä pour la premiere fois de sa

vie un savant americain, M. Goswell, presente par le pro-
fesseur genevois Marc-Auguste Pictet. Escher de la Lint'n
etait aussi present. Notons aussi le fait que Francois-
Cesar de la Harpe, rentre pen auparavant de Plessis-

Piquet, assistait comme membre ä la fete de 1818. Des

relations de bonne amitie le liaient dejä ä Daniel-Alex.
Chavannes.

Le Conseil d'Etat offrit a Chavannes et ä Lardy un
cadeau d'argenterie, en temoignage de gratitude pour le

talent et le zele deployes dans la fondation de ce Musee.

L'instruction publique, ä Vevey deiä, avait ete l'objet
de ses patientes etudes. Dans ses « memoires », sa fille
pense que ses preoccupations dirigees vers les questions
scolaires 1'ont conduit ä son activite philanthropique.
C'est dans ses inspections d'ecoles qu'il se rendit compte
de la preparation tres inferieure de nombreux enfants
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au sein de leur famille et que le pauperisme augmentait
en raison directe de l'insuffisance de l'education domes-

tique et scolaire. En 1806 il avait contribue ä. faire voter

par le Grand Conseil la loi sur l'instruction publique qui
constituait un reel progres sur le passe. C'est aussi lui
qui, au. sein du Conseil academique, redigea le rapport
de l'examien des candidats destine ä repourvoir la chaire
de litterature franqaise ä l'Academie, ä la suite du deces

du pasteur Marindin. Le jury avait done presente en

premiere ligne Charles Monnard ä la nomination du
Conseil d'Etat.

Les cours academiques libres de Chavannes avaient ete

fort goütes de ses auditeurs. Dans un rapport officiel on
disait : « II possede ä un degre tres remarquable le talent
precieux de rendre agreables, par la grace qu'il doiit met-
tre ä sa diction, les sujets qui en paraissent les moins

suscep-tibles. » Son Musee commencait ä attirer l'attention
du public. Le conseiller Mieg, preeepteur des princes
d'Isenburg, qui venait d'entendre ä Paris les cours de

Cuvier, n'avait point ete decu de ceux de Chavannes.

On ne fut pas surpris d'une lettre du 28 juin 1819, ä lui
adressee par le Recteur de l'Academie, Emmanuel De-

velay, oü l'on demandait ä Chavannes de hien vouloir
donner aux etudiants de theologie et de philosophic un

cours de Zoologie, Tun de ces cours si instruetifs et inte-
ressants. Le 18 octobre 1820, Chavannes recevait effec-
tivement de l'Academie de Lausanne le titre de professeur
honoraire de Zoologie.

Lorsqu'en 1816, Albert Rengger, vice-president de la

Commission des etablissements de detention et de secours

publics, quitta le canton pour rentrer en Argovie, accom-

pagne de nombreux regrets, Chavannes fut nomme ä sa
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place. Encore lä il se trouva dans son element. N'avait-il
pas derriere lui l'experience de son « Administration » de

Vevey, un essai fort reussi d'assistance des classes neces-
siteuses

Le Champ de I'Air, etablissement des alienes, YHospice
cantonal, grand bätiment au haut de la rue Mercerie, oü
ä Tun des etages etaient soignes les malades, tandis qu'a
l'etage superieur et ä l'etage inferieur se trouvaient les

detenus, quelque peu entasses dans leurs locaux, relevant
de la justice correctionnelle et criminelle. Cet ensemble
de trois dicasteres dependait de la « Commission des eta-
blissements de detention et des secours publics ».

Des reformes profondes s'imposaient. Chavannes avec

son superieur hierarchique, le conseiller d'Etat Soulier,
se voua ä cette grande täche. Deja en 1818 le Grand Con-
seil decidait que la construction d'une « Maison peniten-
tiaire » etait urgente, et en 1822 la premiere pierre en

etait posee sur un terrain attenant ä la route de Berne,

non loin du Champ de l'Air.
Par toute son education et son passe, qui lui avait

permis de frayer avec tant de milieux divers, done d'un
caractere aimable et enjoue. Chavannes favorisa le deve-

loppement de la sociabilite chez ses enfants. Ces derniers
avaient remarque combien leur pere participait avec

plaisir aux repas officiels de l'Academie. du Grand Con-
seil, heureux de l'entendre au retour des banquets leur
raconter maint fait pittoresque. leur detailler l'ordre du

menu, non par une gastronomic exageree, mais tres
sensible au plus ou moins d'ordre dans lequel se deroulait
le repas. Affaire *d'un temperament classificateur 11 en-

courageait chez les siens la participation ä la bonne societe

et ici je ne resiste pas au desir de laisser la parole ä

Herminie Chavannes qui nous dresse un tableau, qui ne man-



que pas de charrne, de la societe lausannoise de 1817-1820,
avant que le mouvement religieux du Reveil n'atteigne
son ampleur.

« On aimait ä s'amuser alors que nous etions jeunes.
» La vie lausannoise, naturellement facile, passait fort
» doueement sous le gouvernement intelligent, moral et
» digne d'un Pidou, Monod, Muret, Secretan, etc. Les
» concerts de souscription et de grands bals organises de
» meme reunissaient to-utes les personnes bien elevees de

» la capitale et faisaient affluer les amateurs de oes plai-
» sirs, des villes de la province. Les families etrangeres
» et les jeunes Russes, Allemands et Anglais qui venaient
» chez nous apprendre le franqais se faisaient admettre
» comme aujourd'hui dans la societe la plus brillante. On
» voyait chaque annee, le plus souvent au printemps, arri-
» ver une troupe dramatique, tantot de Troinex, tantöt de

» Geneve — il etait ä la mode d'en profiter. II etait
» aussi requ que des comediens de societe pouvaient se

» lancer tres haut dans* le choix de leurs pieces. On don-
» nait un grand nombre de vaudevilles et de jolies corne-
» dies. Nos chers parents Chavannes-Renz prenaient une
» part active ä ces amusements litteraires et artistiques '.

» II etait si parfaitement regu que les dangers de come-
» dies de societe n'etaient pas ä redouter que les plus
» venerables pasteurs permettaient ä leurs filles de jouer
» chez eux, meme avec les etudiants en theologie. Ceux-ci
» renon^aient au grand monde, la derniere annee de leurs
» etudes, au plus tard, mais j usque-lä ils etaient aussi

» mondains que les autres, amateurs de plaisirs de salons.

» Nous avons vu jouer la comedie ä MM. Rochat, Fivaz,

1 Cesar Chavannes-Renz, frere de Daniel-Alexandre (i779"I839)>
sous-diacre ä Lausanne, pere du professeur de botanique Edouard
Chavannes.
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» Alexandre Chavannes, Gauthey, Scholl, etc. J'ai eu
» aussi l'avantage de jouer avec plusieurs de ces hommes
» devenus s,i precieux ä leur pays par leurs ecrits et leur
» piete. Un seal demeurait dans l'ombre, c'etait Vinet,
» qui jamais ne chercha ä se faire connaitre; M. Monnard
» travaillait aussi ä l'ecart. Mon pere nous conduisait
» volontiers dans le monde, il jouait quelquefois par com-
» plaisance et preferait le mouvement d'un bal ou les

» soirees de musique et de lecture aux grandes assein-
» blees. Aussi longtemps qu'il a pu faire sa partie de

» violoncelle il aima ä reprendre le divertissement de sa

» jeunesse. »

Daniel-Alex. Chavannes nous a laisse (Feuilles
d'agriculture, t. 6, p. 237-249) une description pittoresque et
enthousiaste de la Fete des vignerons de Vevey, les 5 et
6 aoüt 1819.

II. Chavannes promoteur de la publicite des debats

legislatifs. — La Fettille d'agriculture dei'ient la

Fenille du Canton de Vaud. — La nouvelle Maison

penitentiaire (1820-1830).

Les dix premieres annees des Feuilles d'agriculture
etaient fort encourageantes pour le redacteur du journal.
11 ne s etait pas borne ä poursuivre un but exclusivement

agricole. L'activite de la «Soeiete des sciences naturelles»

y avait trouve sa place, eile comptait de nombreux articles

sur l'instruction publique, la bienfaisance, le commerce...

Vers la fin de cette premiere periode, les lecteurs avaient

eu la surprise de trouver un jour, sous la rubrique : «

Legislation», un compte rendu d'une deliberation du Grand

Conseii. C'etait un progres clans le domaine du droit
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public qu'on ne pent et ne doit pas ignorer. Jusqu'ici dans
le Canton de Vaud, en Suisse, ä l'etranger, le public pou-
vait etre renseigne au sujet de telle ou teile loi, mais les

debats legislatifs eux-memes restaient secrets. Dans le

Canton de Vaud des voix timides se faisaient entendre

pour approuver l'innovation de Chavannes. En homme
de bon sens il insera un vceu semblable. exprime sous
forme d'une lettre ä la Redaction. Cette lettre proposait
qu'on publiät un resume des discussions. Dans le prochain
numero la Redaction accueillait avec line grande bien-
veillance le desir devenn public ; eile examinait brieve-
ment les objections qu'on pouvait faire ä cette idee, par
exempile le danger, en citant des noms d'orateurs, de pro-
voquer des polemiques. Mais il fournissait en meme temp»
le meilLeur argument pour la reforme en donnant d'une
maniere tres claire et objective le compte rendu de la
session extraordinaire du Grand Conseil du 4 au 9 de-

cembre 1820 et il ajoutait ceci :

« Si l'extrait de la derniere session du Grand Conseil

est favorablement accueilli, la Feuille continuera pour les

sessions futures, en ajoutant ä l'analyse des resultats celle

des motifs qui les auront amenes. »

Eh bien! aucune opposition ne se produisit. La reforme
etait done aeeeptee tacitement. Elle fait un grand honneu

r ä Daniel-Alex. Chavannes. C'est grace ä eile que

nous pouvons detacher d'une discussion sur le projet de

procedure civile la perle suivante :

E'article 268 du projet portait qu'en fait le temoignage

en justice de deux femmes etait equivalent ä celui d'un
homme. II y eut deux rapports co-ntradictoires : l'un in-
sistait pour maintenir 1'article, sur la mobilite du carac-

tere de la femme, sur son imagination plus grande que
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cel.le de l'homme etc... l'autre plaidait pour l'equivalence
des temoignages. C'est ce dernier point de vue qui l'em-
porta.

Le journal modifia son titre et s'appela : «La Feuille
du Canton de Vaud».

En 1823, du 5 au 7 aoüt, eut lieu ä Lausanne la fete
helvetique de musique. Daniel-Alexandre et son frere, le

pasteur Cesar Chavannes, en furent les organisateurs.
Le grand concert de la Cathedrale comprenait une can-
tate de Bon Tempo et tin oratorio de Beethoven. Le soir,
apres la collation, dans le vestibule du Grand Conseil, un
spectacle d'un genre special fut organise par les dames :

une Symphonie executee par un groupe nombreux d'adul-
tes et de jeunes gens habilles de costumes pareils ä ceux

portes par de tous jeunes enfants de 3 ä 4 ans, avec des

couplets de Mme Adrienne Chavannes-Renz. — La fete eut
lieu en 1826 ä Geneve.

Si nous revenons ä la «Societe des sciences naturelles»

nous comstatons que dans cette decade, au sein de la
Societe vaudoise, Chavannes presenta dix communications

sur des sujets divers h Arretons-nous un court instant

sur son memoire des Paragreles, lu ä la Societe vaudoise

le Ier septembre 1824. C'est un sujet encore actuel.

L'aine du canon ä grele etait une perche ä 1'extremite
de laquelle se trouvait une verge metallique en laiton.
Line corde de froment ou de seigle liee ä un cordon de lin
ecru entoure la perche et penetre dans la terre. L'electri-
cite des nuages est attiree, la grele est entravee dans sa

1 Voir l'interessant travail publie en 1937, de M. Ernest Chuard,
professeur honoraire de l'Universite, sur les travaux de la Societe
vaudoise jusqu'ä la fondation de son Bulletin en 1841 (Bulletin
n° 242).



formation. Des experiences verifiees avaient ete faites
en France et en Italie, entre autres par un Vaudois resi-
dant en Lombardie, V. Crud. Le 5 janvier 1825, second
memoire de Chavannes avec un expose de Crud lui-
meme. Lavaux et la Cote s'y interesserent, mais en 1826,
ä la Cöte, une tres forte grele en plusieurs endroits ne
fut nullement arretee par l'appareil. Sur plusieurs points
du pays on les arracha.

L'initiation aux progres de la science se developpait

par la «Feuille du Canton de Vaud». Chavannes fut
invite par plusieurs personnes a y publier sa lecon inau-
gurale au cours de Zoologie qu'il donnait aux etudiants
de l'Academie de Lausanne

Apres avoir domne une definition de l'histoire naturelle
et de ses principales divisions, il en vient ä la «Zoologie»,
science encore jeune, qui beneficie dejä des celebres
classifications de Linne, de la Marek et de Cuvier. Chavannes

s'inspire des deux derniers dans les trois sections de son

cours.
Dans sa conclusion il plaide pour le developpement de

l'esprit d'observation chez ses etudiants, les mettant en

garde dans leurs voyages contre Tetourdissement que
cause l'entassement de tant d'objets ä observer dans les

musees ; ils devront deployer l'esprit critique pour dis-

tinguer du reste ce qui merite vraiment de l'etre.

Le Ier mai 1826, la nouvelle «Maison penitentiaire»,
sur la route de Berne, fut inauguree. Cetait un bätiment

congu sur un plan tres nouveau. Des etudes minutieuses
et comparatives avaient precede la construction. Le principe

moral qui avait guide les auteurs responsables etait
l'amendement des detenus, de lä decoulait leur reclusion

solitaire et le travail des ateliers, un entretien hygienique
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des forces du corps, tine cure d'ämes pratiquee par l'au-
mönier de l'etablissement. La surveillance des deux ailes
du bätiment, les ateliers et les cellules, pouvait se faire
depuis le centre, ou se trouvaient les salles de la direction,
la chapelle, les logemients du personnel, la cuisine.

Les grands progres realises ä Lausanne y amenerent de

nombreux specialistes, qui visitaient l'etablissement,
conduits et renseignes par Chavannes, dont les talents et le

zele frappaient ces messieurs. L'inspecteur de la Maison
etait M. William Denis et le contröleur des trois dicas-

teres 1 etait M. Francois Clavel, qui devint un ami tres
eher de Chavannes. La maison avait coüte 348 000 francs
de Suisse ä l'Etat. Peu d'annees apres l'inauguration de la
Maison, on constatait dejä une amelioration morale chez

plusieurs delinquants et merae quelques relevements.

C'est encore Chavannes qui s'occupait plus tard d'une
maniere speciale du patronage des detenus liberes en

commenqant par recruter quelques dames pour les inte-

resser ä leurs sceurs malheureuses.

Le berceau de notre Musee cantonal nous a dejä occupe
ainsi que la grande part que Chavannes et Ch. Lardy ont

prise ä sa naissance. Jusqu'en 1826 la belle collection

zoologique du professeu.r Chavannes s'etait beaucoup

accrue. N'etait-elle pas le fruit de 30 annees de travail
Elle comprenait des mammiferes de Suisse et de l'etran-

ger, des oiseaux d'Europe avec leurs nids et leurs ceufs,

des oiseaux etrangers classes dans le « Regne animal »

de Cuvier, des reptiles de Suisse et d'ailleurs, des pois-

sons du Leman et de la mer, des preparations pour
l'anatomie comparee. C'etait un tresor. Un comite se

forma en 1826 pour organiser une souscription afin

1 Le Champ de l'Air, l'Hopital-ct la Maison penitentiaire.
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d'acheter cette precieuse collection. Un appel fut adresse
ä tous les Vaudois. Le Conseil d'Etat approuva l'appel et
se preoecupa de l'em,placement definitif ä reserver ä ce

musee. II y eut cependant une suspension assez longue
des demarches commencees.

Atteindre cette etape, c'etait pourtant etre ä meme de

permettre aux savants qui se reunirent ä Lausanne pour
la fete helvetique de 1828, que presida de nouveau Cha-

vannes, de jouir de l'exposition de la collection zoolo-
gique. Outre la zoologie, le musee put offrir une magni-
fique collection de mineraux de Siberie. Tout cela valut
au musee de nouveaux dons precieux de l'etranger. En
1828, le bateau ä vapeur «Guillaume Tell» procurait aux
societaires une charmante recreation. Frederic-Cesar de

la Harpe requt les congressistes dans sa maison.

Un an auparavant, Chavannes avait assiste ä la fete

helvetique des sciences naturelles a Zurich, puis ä la

reunion de la Societe d'utilite publique ä Bale. C'est lä

que son ami Jean-Gaspard Zellweger, de Trogen (Appenzell),

lui proposa de faire avec lui un voyage en Alsace.

II y fit des visites tres precieuses aux hopitaux, aux
fabriques, aux musees, sans negliger les receptions pri-
vees. C'est ä son retour qu'il visita Vinet ä Bale. Sa

reputation de predicateur commenqait ä s'etablir, tout en

enseignant au Gymnase la rhetorique et la langue fran-
qaise. Une amitie profonde unit les deux hommes, sur-
tout dix ans plus tard, quand Vinet devint professeur
ä Lausanne. Vinet, dit Herminie Chavannes, avait un
« respect marque pour mon pere dont la bonte repondait
ä la sienne ».

C'est aussi en r827 que Chavannes quitta l'administra-
tion comjmunale de Lausanne, oü il etait entre en 1815

comme membre du Conseil communal. II fit partie quel-
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ques mois settlement de la municipality II est l'auteur
d'un memoire comparatif « sur les etablissements de
bienfaisance de la Suisse allemande et ceux qui existent
ä Lausanne ». II plaidait fortement en faveur d'un
Systeme centralisateur pour la repartition des aumönes.

L'experience de Vevey le guidait. Par motif de conscience
il donna sa demission de municipal ä cause de l'autori-
sation donnee par l'edilite aux representations theätrales
le dimanche.

Le mouvement progressiste qui se dessinait dans le

Grand Conseil et qui devait aboutir ä la revolution de

1830 ne le laissait pas indifferent. Ses comptes rendu»
de la «Feuille du Canton de Vaud» sont tres instructifs
ä cet egard. Les motions, d'ailleurs rejetees, de Frederic-
Cesar de la Harpe sur l'opportunite d'une revision de la

Constitution et de Samuel Clavel, de Brenles, sur la revision

du mode d'election du Grand Conseil, avaient donne

lieu ä de vifs debats. Le Conseil d'Etat d'alors, qui avait
resiste au courant novateur, avait pourtant consenti a

1'adoption d'une loi transitoire qui abregeait la duree des

mandats de deputes au Grand Conseil. C'etait une loi de

transition. Le proces de tendance fait ä Vinet et a Mon-
nard au sujet de la liberte religieuse, qui avait abouti ä

la suspension de l'enseignement de Monnard, avait agite
l'opinion publique. II faut constater que Chavannes'

n'avait pas pris position dans le debat. Le silence de sa

fille dans les Memoires le ferait supposer. Au reste, par
temperament, tout ce qui revetait un caractere revolu-
tionnaire l'effrayait plutöt.

(A suivre.) Ch. SCHNETZLER.
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